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Cahier des Clauses Techniques Particulières

(C.C.A.P.)
MAITRISE D'OUVRAGE
Commune d’Auneau

Hôtel de Ville BP 90

28701 AUNEAU Cedex

OBJET DE LA CONSULTATION
Réalisation d’un bâtiment de stockage de véhicules et de matériels 

62, bis rue de la Résistance

AUNEAU

REMISE DES OFFRES

Date limite de réception : vendredi 9 juillet 2010
Heure limite de réception : 12 heures
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ARTICLE PREMIER - OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES

1.1 - Objet du marché - Domicile du titulaire

Les stipulations du présent cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) concernent la réalisation d’un bâtiment de stockage de véhicules et de matériels, d’uen surface totale environnante de 1 000 m².
La procédure de passation du marché est la procédure adaptée.

1.2 - Décomposition en tranches et en lots

Sans objet
1.3 - Intervenants
Le maître d’ouvrage est :

Commune d’Auneau 

Avenue Gambetta

28 700  AUNEAU

Le maître d’œuvre est :

Services Techniques
62, Bis rue de la Résistance
28 700  AUNEAU

Le bureau de Coordination de la Sécurité et de la Protection de la Santé sera désigné ultérieurement.

1.4 – Etat de connaissance des lieux
Le titulaire est réputé s’être rendu compte de la nature des travaux à effectuer et de toutes les difficultés d’exécution liées à la nature du terrain et aux caractéristiques des installations existantes. La visite du site est obligatoire avant la remise de l'offre.

ARTICLE 2 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité :

A - Pièces particulières :

En dérogation de l’article 3.1 du CCAG Travaux, l’ordre de priorité des pièces du marché est celui dans lequel elles sont citées ci-après :
· Pièce n° 1 – Acte d'Engagement (A.E.) et ses annexes éventuelles,

· Pièce n° 2 – Présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), 
· Pièce n° 3 – Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 

B - Pièces générales :

Les plus récentes prévalant, dans chacune des catégories ci-après, sur les plus anciennes :

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicables aux marchés publics de travaux, approuvé par arrêté du 8 septembre 2009 ;

· Les fascicules du Cahier des Clauses Techniques Générales (C.C.T.G.) applicables aux marchés publics de travaux (en particulier les Fascicules n° 81, 74, 71, 70 et 65 A);

· Le Cahier des Clauses Spéciales des Documents Techniques Unifiés (CCS-DTU) énumérés à l’annexe 1 de la circulaire du 22 Avril 1986 du Ministre de l’économie, des finances et de la privatisation ;

· Les normes françaises et européennes homologuées.

ARTICLE 3 – ROLES ET OBLIGATION DU TITULAIRE

3.1 – Représentation du titulaire

En application des dispositions de l’article 3.4 du CCAG, dès la notification de la décision du Maître d’Ouvrage prescrivant la période de préparation, l’Entrepreneur doit désigner parmi ses agents (personnes physiques) appelés à prendre part à l’exécution des prestations, un Représentant jouissant d’une délégation de pouvoir de la part de l’Entrepreneur et engageant celui-ci dans toutes ses décisions. 

Ce Représentant devra être présent sur le site, à toutes les réunions de chantier auxquelles il sera convoqué. Si l’Entrepreneur est un groupement d’entrepreneurs, chacun des entrepreneurs membres dudit groupement doit désigner son propre Représentant.

Le représentant désigné par chaque entrepreneur membre du groupement jouira, à l’égard de l’entrepreneur qu’il représente, des prérogatives sus mentionnées.

Toutefois, il n’aura pas qualité pour représenter le groupement vis à vis des autres intervenants, cette prérogative étant réservée exclusivement au mandataire du groupement.

L’identité et les coordonnées de cette personne physique doivent être transmises par l’Entrepreneur au Maître d’Ouvrage et au coordonnateur sécurité dans un délai de 15 jours à compter de la date de notification de la décision du Maître d’Ouvrage prescrivant la période de préparation.

En complément des dispositions de l’article 2.2 du CCAG, un délégué (personne physique) doit être désigné en plus du Représentant de l’Entrepreneur pour assurer son remplacement le cas échéant. Ce délégué doit disposer des mêmes pouvoirs que le Représentant pour engager l’Entrepreneur dans toutes ses décisions concernant l’exécution du présent contrat jusqu’à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement. Cette désignation doit intervenir dans les mêmes conditions que la désignation du Représentant.
3.2 – Responsable sécurité

Dès la notification de la décision du Maître d'ouvrage prescrivant l'exécution des travaux, le Titulaire doit nommer également une personne physique responsable de la sécurité pendant toute la durée du chantier. Si le Titulaire est un groupement d'Entreprises, chacune des Entreprises membres dudit groupement doit désigner une personne responsable de la sécurité.

Cette personne est chargée de faire appliquer sur le site, au personnel du Titulaire qui l'a désigné et à l'ensemble des sous-traitants dudit Titulaire, toutes les mesures réglementaires liées à la sécurité. Elle doit avoir autorité sur l'ensemble des intervenants du Titulaire y compris sur ses sous-traitants. Elle sera l'interlocuteur du coordonnateur SPS, si nécessaire.
L'identité et les coordonnées de cette (ces) personne(s) doivent être transmises par le Titulaire au Maître d'ouvrage, au Maître d’œuvre et au coordonnateur Sécurité si nécessaire dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la date de notification de la décision du Maître d'ouvrage prescrivant le démarrage des travaux.

En cas de défaillance ou d'indisponibilité du représentant du Titulaire, du délégué de celui-ci ou encore de la personne responsable de la sécurité, le Titulaire doit désigner sans délai leur remplaçant de même qualité et transmettre son identité et ses coordonnées aux intervenants précités.

3.3 – Responsabilité du titulaire

3.3.1 – Dispositions générales
Le Titulaire assume de façon permanente la responsabilité complète des travaux de construction, de démolition éventuelle, de montage et de mise au point et en régime des équipements nécessaires à la réalisation du projet au point de vue de l'observation de toutes dispositions législatives et réglementaires auxquelles il est assujetti.

Le Titulaire doit disposer, en temps voulu, de tout le personnel qualifié et nécessaire pour effectuer les tâches qui lui incombent tant au titre de la période de préparation qu'au titre de la mise au point et de la mise en régime, et de l'exécution des travaux pour lesquels il doit respecter les délais précisés dans les plannings contractuels.

Le Titulaire prend toutes les dispositions nécessaires pour permettre au(x) représentant(s) éventuellement désigné(s) par le Maître d'ouvrage d'accéder à tout moment aux installations des fournisseurs et sous-traitants afin de vérifier les conditions d'exécution des prestations objet du présent marché.

3.3.2 – Essais de sol

L’Entrepreneur est tenu d’exécuter à ses frais les études de sol qu’il jugerait utiles. Il doit en interpréter les résultats pour justifier les fondations mises en œuvre.

Les opérations de piquetage sont effectuées contradictoirement avec le Maître d’œuvre avant tout commencement des travaux par le titulaire.

3.3.3 – Implantation des ouvrages

Un plan est joint au présent DCE avec les pièces indicatives d’information. Le piquetage général des ouvrages à réaliser n’a pas été effectué. Il sera effectué contradictoirement, dans les conditions de l’article 27.2 du C.C.A.G. L'Entrepreneur est tenu de convoquer 8 jours au moins avant la date prévue pour son exécution, l'ensemble des parties concernées.

Le piquetage spécial des ouvrages souterrains ou enterrés, tels que canalisations ou câbles situés au droit ou au voisinage des travaux à exécuter, sera effectué sous la seule responsabilité de l’Entreprise en dérogation à l’article 27.3 du C.C.A.G. travaux.

Avant le début des travaux, chaque titulaire concerné doit prévenir l’exploitant des canalisations ou câbles, 10 jours avant le début des travaux.

3.3.4 – Entretien des lieux – repliement des installations - remise en état 

Conformément à l’article 31.1.2 du CCAG, le Titulaire assume la responsabilité de l'entretien des lieux au titre de ses travaux.

A ce titre, il doit :

- faire procéder à l'enlèvement régulier des rebuts générés par les travaux et leur élimination ou recyclage,

- exiger de chaque sous-traitant :

· qu'il laisse le chantier propre et libre de tous déchets après l'exécution des travaux dont il a la charge, 

· qu'il évacue à sa charge ses propres déchets,

· qu'il procède quotidiennement au nettoyage, à la réparation et à la remise en état des installations qu'il aura salies ou détériorées.

Le Titulaire assume la responsabilité du repliement de ses installations en fin de chantier et la remise en état des lieux.

Pour ce faire, il doit, dans un délai de maximal de 15 jours calendaires à compter du début de la période d’essai, avoir achevé le dégagement, le nettoiement du chantier et la réparation des dégradations causées.

En cas de retard, le Titulaire s'expose à l'application d'une pénalité calculée selon les mêmes modalités que celles prévues en cas de retard sur le délai d'exécution de la phase Travaux.

A la fin des travaux, les lieux doivent être restitués dans un état au moins aussi bon que l’état initial.

Toutes dégradations sur les installations existantes du fait de l’intervention du titulaire doivent être réparées et prises en charge entièrement par le titulaire.

3.3.5 – Fonctionnement général des installations

Le Titulaire s'engage à produire l'ensemble des documents requis y compris les notices d'utilisation et d'entretien en français.

Le Titulaire est tenu d'informer le Maître d'ouvrage et le Maître d’œuvre 15 jours calendaires  avant tous travaux (raccordement aux réseaux existants, …).

Le Titulaire fera auprès des personnes responsables toutes les démarches nécessaires afin de réaliser les branchements sur ses installations pour la fourniture des utilités de chantier  telles que l’eau, l’électricité et le téléphone.

3.3.6 – Prestations pendant la période de garantie de parfait achèvement

Le Titulaire s'engage à intervenir dans un délai de 24 heures en cas de panne et d'incidents sur son matériel pendant le délai de garantie, afin de remettre les installations en état de fonctionnement.

Il assiste le Maître d'ouvrage pour l'analyse correcte des carnets de bord afin de définir l'origine des incidents et les conséquences à en tirer.

Il procède aux analyses et réglages lors des arrêts programmés et établit un dossier regroupant les actions menées lors de ces arrêts et les recommandations de conduite et d'entretien éventuelles.

ARTICLE 4 – DISPOSITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LES DOCUMENTS ET PLANS FOURNIS PAR LE TITULAIRE

Exceptions faites :

· des projets de décomptes ;

· des documents à fournir après exécution dont le Maître d’œuvre et le Maître d’Ouvrage vérifie la production effective par le Titulaire ;

les documents et plans à remettre par le Titulaire peuvent faire l’objet d’observations éventuelles ou de demandes de précisions complémentaires de la part du Maître d’œuvre, du Maître d’ouvrage et, le cas échéant, du coordonnateur sécurité auxquels le Titulaire est tenu de répondre dans un délai de 10 jours ouvrés, à compter de leur réception.

L’ensemble des autres documents et plans est transmis par le Titulaire au Maître d’œuvre pour visa, au Coordonnateur Sécurité pour avis favorable (sur les documents qui concernent sa mission).

A réception des plans et documents revêtus du visa sans observation du Maître d’œuvre et de l'avis favorable du Coordonnateur Sécurité si nécessaire et Maître d’Ouvrage, le Titulaire doit apposer la mention " bon pour exécution " ainsi que la date d'apposition de ladite mention et envoyer les exemplaires requis de chaque document, ou plan, au Maître d'Ouvrage et son Maître d’œuvre et au Coordonnateur Sécurité.

Le "visa sans observation" est un préalable indispensable à la commande de fourniture et matériels et au démarrage des travaux.

Le Titulaire ne pourra pas prétendre à une prolongation de délai d'exécution en cas :

· de refus de visa sans observation et/ou du refus d'avis favorable du Maître d’Ouvrage du fait de l'absence ou du caractère incomplet ou imprécis des documents qu'il doit remettre ;

· du retard dans la délivrance du visa sans observation du Maître d’œuvre ou de l'avis favorable du Maître d’Ouvrage, du fait de son propre retard dans la transmission des pièces nécessaires à l'exécution de leurs missions ; le Titulaire est tenu par le temps réservé à chacun d'eux tel que précisé ci-dessus et ne pourra mettre en œuvre leur responsabilité, ce retard n'étant imputable qu'à lui-même.

Dans le cadre de la loi du 04/01/78 modifiée relative à la responsabilité et à l’assurance construction, tous les plans avec leurs spécifications techniques détaillées et les notes de calcul correspondantes sont soumis à l’approbation du maître d’œuvre, agréé par le Maître d’ouvrage :

· les plans d’exécution détaillés des installations mises en place pour le traitement tertiaire, ainsi que les plans de Génie Civil et notes de calculs, sont soumis au visa du Maître d’œuvre, et, à cette fin, lui sont remis au moins 15 jours calendaires avant la date prévue pour l’exécution ;

· les plans d’exécution et de montage des équipements, et matériels, établis par l’entreprise qui en a la charge ou ses fournisseurs,  sont soumis au visa du Maître d’œuvre et à cette fin lui sont transmis, au moins 15 jours calendaires avant la date prévue pour leur mise en place.

Le Maître d’œuvre doit retourner au titulaire un exemplaire de ces documents visés avec ses observations éventuelles au plus tard 10 jours ouvrés après leur réception.

Si les observations du Maître d’œuvre amènent des corrections aux documents cités ci-dessus, le Titulaire renverra les exemplaires des plans et documents corrigés au Maître d’œuvre, qui dispose alors de 10 jours ouvrés pour les viser.

A chaque transmission de plans, le Titulaire joindra la liste à jour de l’ensemble des plans à jour diffusée avec annotations "provisoire", "avec commentaires", "refusés", ou "bon pour exécution".
ARTICLE 5 - PRIX ET MODE D'EVALUATION DES OUVRAGES VARIATION DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES

5.1 – Etablissement du prix

5.1.1– Répartition des paiements

L’acte d’engagement indique ce qui doit être réglé au titulaire mandataire, ses co-traitants et leurs sous-traitants.

5.1.2 - Tranche conditionnelle

Sans objet

5.1.3 – Répartition des dépenses communes

Seules les stipulations du C.C.A.G. Travaux sont applicables.

5.1.4 – Modalité d’établissement des prix

Les prestations sont réglées par application, hors TVA, des prix à caractère forfaitaire dont le libellé est donné dans la Décomposition du Prix Global Forfaitaire. Les quantités mentionnées le cas échéant dans la décomposition du prix global et forfaitaire n’ont qu’une valeur indicative. L’Entrepreneur ne peut, en aucun cas, faire valoir un dépassement des quantités pour prétendre à une majoration de ses prix.

Les prix du marché sont établis hors T.V.A. et seront établis comme suit :

a.
En tenant compte des dépenses afférentes à la coordination des travaux. En cas de sous-traitance, les prix du présent marché seront réputés couvrir les frais de coordination et de contrôle, par l’Entreprise mandataire, de ses sous-traitants ainsi que les conséquences de leurs défaillances éventuelles.

b.       En tenant compte des sujétions d’exécution particulières suivantes :

· les frais d’assurances à souscrire dans les conditions définies ci-après,

· les frais de formation du personnel,

· les conditions de plantation des espèces végétales,

· les conditions d’épuisement ou de maîtrise des venues d’eau dans les terrassements,

· aux dépenses d’installations de chantier et de travaux,

· à la location, au transport et à la mise en place des baraques de chantiers,

· à l’exécution des branchements provisoires d’eau, d’électricité ainsi que du raccordement au réseau d’assainissement pour l’évacuation des eaux usées du chantier,

· aux réseaux et équipements nécessaires au fonctionnement des installations (à conserver ou non) pendant le chantier,

· au repliement des installations de chantier après travaux et à la remise en état des lieux,

· aux dépenses de consommations afférentes (électricité, …),

· aux frais de remplacement des espèces végétales en fin de cycle,

· aux frais de réparation ou de remplacement des ouvrages et des équipements existants et détériorés du fait des travaux du présent marché.

c.
En considérant les montants des consommations des réactifs utilisés pour le traitement, et d’électricité, afférentes aux opérations débutant lors de la mise en régime de l’installation jusqu’à la réception des installations.

d.
En considérant les montants indiqués des marchés de sous-traitance comme des montants maximums.

e.
En tenant compte des dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la santé, depuis la notification du marché jusqu’à l’expiration du délai de garantie de parfait achèvement.

f.
En considérant comme normalement prévisibles les intempéries et autres phénomènes naturels indiqués ci-après tant qu’ils ne dépassent pas les intensités et éventuellement les durées limites suivantes :

	Nature du phénomène
	Intensité limite et Durée

	Pluie
	plus de 50 mm en 1 heure

	Gel
	- de 5º C sous abri pendant plus d’une journée

	Neige
	plus de 100 mm en 1 heure

	Vent
	60 km/h pendant plus d’une journée


Ces valeurs devront être constatées à la station météorologique la plus proche du site.

5.1.5 – Prestations travaux supplémentaires éventuels
5.1.5.1 Prestations et travaux à l’initiative de maître d’ouvrage

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit durant l’exécution du marché de demander à l’Entrepreneur d’étudier et de réaliser des modifications des équipements ou des prestations contractuelles. L’Entrepreneur ne peut pas refuser d’exécuter les prestations correspondantes à ces modifications. Le règlement de ces prestations est effectué, dans la limite du possible, par référence aux prix figurant dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire et, le cas échéant, dans le bordereau des prix unitaires si le marché en comporte un. A défaut de mention de prix, dans le document précité, correspondant aux prestations à exécuter, un projet d’avenant sera soumis à l’acceptation du maître d’ouvrage.

Les travaux ne peuvent pas être exécutés en régie.
5.1.5.2 Prestations et travaux à l’initiative de l’entrepreneur

L’Entrepreneur peut également effectuer toutes modifications de ses études, matériel, travaux nécessaires au bon accomplissement de ses obligations après en avoir averti le Maître d’œuvre et obtenu l’accord du Maître d’Ouvrage dans les conditions précisées ci-dessous.

La demande de modification de la part de l’Entrepreneur doit être adressée par écrit, dans les plus brefs délais au Maître d’œuvre. Elle doit préciser le motif et l’objet ainsi que toutes les conséquences de la modification pour les entrepreneurs, et est affectée d’un numéro d’ordre.

L’Entrepreneur rassemble dès que possible toutes précisions utiles sur les conditions de réalisation de la modification et communique l’ensemble de ces renseignements au Maître d’œuvre.

La décision du Maître d’Ouvrage est notifiée à l’Entrepreneur par le Maître d’œuvre, aucune modification ne pouvant être entreprise avant cette notification.

L’accord du Maître d’Ouvrage ne décharge pas l’Entrepreneur des responsabilités éventuelles consécutives à ces modifications.

L’Entrepreneur assume également toutes les conséquences financières de ces modifications. Tous les documents (plans, spécifications, liste de matériel, planning, devis, etc...) concernés par les modifications sont révisés et diffusés au plus tard dans les 15 jours suivant la décision de modification.
5.1.6 – Application de la taxe à la valeur ajoutée
Les montants des sommes versées aux titulaires sont calculés en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors de l’établissement des pièces de mandatement. Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue de l’établissement du décompte général en appliquant les taux de T.V.A. en vigueur lors des encaissements.

5.2 - Variation dans les prix

Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des travaux sont réputées réglées par les stipulations ci-après sous réserve de leur compatibilité avec les textes en vigueur au moment de leur application.

Les prix sont révisables suivant les modalités fixées ci-dessous.

Mois d'établissement des prix du marché

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de la date de remise des offres appelé "mois zéro" (M0).

Liste des Index utilisés

Les index utilisés pour le calcul des révisions de prix sont les suivants :

	Index
	Libellé

	ING
	Ingénierie

	BT01
	Bâtiment « tous corps d’état »

	BT47
	Bâtiment - Electricité

	ICHTTS1
	Coût de la main d'œuvre des Industries Mécaniques et Electriques

	FSD2
	Frais et Service Divers n°2


Modalités de révision des prix

Par dérogation aux  dispositions de l’Article 10.4.4 – 5ème alinéa du CCAG, la valeur finale des paramètres utilisés pour l’application de la clause de révision est appréciée au plus tard à la date de réalisation contractuelle d’exécution des prestations ou à la date de réalisation effective desdites prestations si cette date est antérieure.

Lorsqu’une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à l’index final, il n’est procédé à aucune révision avant la révision définitive laquelle intervient sur le 1er acompte suivant la parution de l’index définitif.

Les coefficients de révision applicables pour chaque type de prestation sont donnés par les formules suivantes dans lesquelles les valeurs des paramètres d’indices respectivement 0 et « n » sont le mois d’établissement du prix du marché et le mois d’exécution des prestations
Prestation d’études


[image: image1.wmf]0

n

n

ING

 

0,85

 

 

0,15

C

ING

+

=


Travaux de Génie civil et de bâtiment


[image: image2.wmf]0

n

n

01

B

BT01

 

0,85

 

 

0,15

C

T

+

=


Travaux d’équipements et d’électricité


[image: image3.wmf]÷

÷

ø

ö

ç

ç

è

æ

+

+

+

=

0

n

0

n

0

n

n

FSD2

2

3

,

0

ICHTTS1

ICHTTS1

0,35

BT47

BT47

 

0.35

 

0,85

 

 

15

,

0

C

FSD


5.3 – Modalité de règlement des comptes

5.3.1 Délai global de paiement et intérêt moratoire

Les projets de décomptes seront présentés conformément à l’article 13.1 du C.C.A.G. Travaux selon un modèle, qui sera à soumettre à l’agrément du Maître d’œuvre. Les comptes seront réglés mensuellement.

Les travaux, objet du présent marché, seront rémunérés dans les conditions fixées par les règles de comptabilité publique.

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s), seront payées dans un délai global de 40 jours calendaires, à compter de la date de réception des factures ou des demandes de paiement équivalentes, à l’exception du décompte final.

Le défaut de paiement dans le délai visé ci-dessus, fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires. Le taux de ces  intérêts moratoires  est  égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de sept points.

5.3.2 Montant et rythme des règlements

Les décomptes et acomptes sont établis selon les modalités définies ci-dessous et dans les conditions précisées au CCAG. 

Les décomptes mensuels seront établis à la fin de chaque mois en trois exemplaires, l'entrepreneur transmet en recommandé AR ou remet au maître d'œuvre contre récépissé un projet de décompte établissant le montant total arrêté à la fin du mois précédent, des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l'exécution du marché depuis le début de celles-ci.

Le maître d'œuvre disposera d'un délai maximum de 15 jours pour les viser et les adresser au maître d'ouvrage.

Pour les prestations de fourniture, travaux :

Les situations prennent en compte pour chacune des prestations mentionnées dans la pièce Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF), l'évaluation en pourcentage de la part exécutée au cours de la période de référence.

Les règlements correspondants aux prestations définies dans le DPGF ne pourront pas dépasser les valeurs indiquées ci-dessous et exprimées en pourcentage du montant total correspondant du poste du DPGF (pour les prestations de Génie Civil, c'est le poste Génie Civil et pour les prestations de fabrication, transport, montage et plantation des espèces végétales et du matériel d'équipement, c'est le poste Equipement).
Pour les prestations de Génie Civil :

TOTAL à la date du constat d’achèvement de la construction
:
90 %

Pour les prestations d’Equipement :

1. Fabrication du matériel en atelier et en usine 
:
40 %

2. Transport du matériel sur le chantier (sur constatation de la

livraison)
:
30 %

3. Montage du matériel (sur constatation de l’avancement sur le

chantier)
:
20 %
TOTAL à la date du constat d’achèvement de la construction 
:
90%

Les 10 % restant sont réglés pour chaque nature de prestation (génie-civil et équipement) après levée de toutes les réserves figurant le cas échéant dans le PV réception des travaux.

Les situations doivent également être accompagnées des justificatifs précisés ci-dessous :

· Fabrication ou stockage en usine :

· des factures, des matériels approvisionnés en usine et certifiés, par les fournisseurs, payés en totalité,

· et après contrôle éventuel in situ par le Maître d’Ouvrage ou son représentant,

NB : Si le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’œuvre demandent à effectuer un contrôle in situ, la demande de règlement à concurrence de la valeur limite mentionnée ci-dessus pour la partie fabrication du matériel en atelier et en usine ne pourra intervenir qu’après réalisation de ce contrôle.

· Livraison sur le chantier :

· des factures, des matériels approvisionnés sur le chantier et certifiés par les fournisseurs payés en totalité.
Pour les prestations de mise en route :

Les situations sont établies sur la base du montant correspondant figurant dans la DPGF et au prorata temporis de la durée globale des périodes de mise en route figurant dans le planning général d'exécution (pièce contractuelle).

Le décompte final et le décompte général sont établis dans les conditions définies au CCAG.

5.3.3 - Paiement des cotraitants et des sous-traitants

5.3.3.1 Désignation de sous-traitants en cours de marché

Le titulaire transmet pour chaque sous-traitant un acte spécial (DC13) qui précise tous les éléments contenus dans la déclaration prévue à l’article 114 du Code des marchés publics.

Il indique en outre pour les sous-traitants à payer directement :

· les renseignements mentionnés à l’article 114 du Code des marchés publics ;

· la personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 108 du Code des marchés publics ;

· le comptable assignataire des paiements ;

· le compte à créditer.

5.3.3.2 Modalités de paiement direct

· En cas de co-traitance : La signature du projet de décompte par le mandataire vaut, pour celui-ci (si groupement d’entreprises conjointes) ou pour chaque co-traitant solidaire (si groupement d’entreprises solidaires), acceptation du montant d’acompte ou de solde à lui payer directement, déterminé à partir de la partie du décompte afférente  à ce co-traitant.

· En cas de sous-traitance :

· Pour les sous-traitants, le titulaire joint en double exemplaire au projet de décompte une attestation indiquant la somme à régler par le maître de l’ouvrage à chaque sous-traitant concerné ;

· Pour les sous-traitants d’un co-traitant, l’acceptation de la somme à payer à chacun d’entre eux fait l’objet d’une attestation, jointe en double exemplaire au projet de décompte, signée par l’entrepreneur groupé qui a conclu le contrat de sous-traitance et indiquant la somme à régler par le maître de l’ouvrage au sous-traitant concerné ; 

· Si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n’est pas le mandataire, ce dernier doit signer également l’attestation.

ARTICLE 6 - DELAI(S) D'EXECUTION - PENALITES ET PRIMES

6.1 – Ordres de service

L’exécution des prestations afférentes à la période de préparation d’une part et à la réalisation des travaux du présent marché d’autre part est subordonnée à la notification à l’Entrepreneur de la décision du Maître d’Ouvrage de les commencer. Cette notification est faite par Ordre de Service séparé.

La délivrance de l’Ordre de Service de réalisation des travaux est subordonnée à l’obtention par le Maître d’Ouvrage des autorisations administratives nécessaires à la réalisation du projet et au fonctionnement des ouvrages. Le refus de délivrance des autorisations administratives entraîne la résiliation du marché dans les conditions définies à l’article 45 du CCAG. Le retard dans la délivrance des autorisations administratives nécessaires, par rapport aux délais normalement observés pour leur attribution, entraîne l’ajournement du marché jusqu’à leur obtention sans que l’Entrepreneur ne puisse prétendre à une quelconque indemnisation. 

6.2 - Délai(s) d'exécution

L’acte d’engagement précise le délai global d’exécution des prestations comprenant 2 phases :

- Phase 1 : Préparation

- Phase 2 : Travaux

Le délai de la phase 1 inclut les études d’exécution et la période de préparation.

Le délai de la phase 2 inclut, le délai de construction (y compris démolition éventuelle) ainsi que les délais respectifs des périodes de mise au point, mise en régime et d’observation en marche industrielle.

Le planning prévisionnel d’exécution précise pour chaque type de tâches, les délais d’exécution spécifiques à respecter.

6.3 - Prolongation de(s) délai(s) d'exécution

En vue de l’application éventuelle du 1er alinéa du 22 de l’article 19 du C.C.A.G., le nombre de journées d’intempéries réputées prévisibles est fixé à 10 jours.

En vue de l’application éventuelle du 2ème alinéa du 22 de l’article 19 du C.C.A.G., le délai d’exécution des travaux sera prolongé d’un nombre de jours égal à celui pendant lequel au moins un des phénomènes naturels ci-après dépassera son intensité limite plus longtemps que la durée indiquée au §5.1.4.

Il est à noter que les arrêts de travail consécutifs à des intempéries devront être constatés et acceptés par le Maître d’ouvrage pour être pris en compte. A cette fin, la signature par ce dernier des feuilles d’intempéries ou du cahier spécialement ouvert à cet usage sur le chantier, fera foi de son acceptation.

La prolongation du délai d’exécution éventuellement accordée sera notifiée à l’Entreprise par ordre de service, sur présentation au Maître d’ouvrage au plus tard avec le dernier décompte provisoire, d’un état récapitulatif accompagné de toutes les pièces justificatives nécessaires, celles-ci étant à établir auprès de la station météorologique la plus proche du site, et ce aux frais de l’Entreprise.

6.4 - Pénalités pour retard - Primes d'avance

Selon l’article 20 du C.C.A.G.

6.4.1- Retard sur les délais

En cas de non respect des délais des phases 1 et 2 fixés à l’acte d’engagement (article 3), une pénalité sera appliquée et déduite sur le décompte général.

Cette pénalité sera calculée par jour calendaire de retard sur la base de 1/3000ème du montant global initial hors taxes du marché et arrondi au millième d’euros supérieur.
6.4.2- Remise des documents techniques

Document à fournir en cours d’exécution 

Par jour calendaire de retard dans la remise des documents prévus au cahier des charges, une pénalité de 100 € sera appliquée au titulaire.

Ces pénalités seront appliquées et déduites par précompte sur l'état d'acompte suivant la constatation du retard.

Documents à fournir après travaux de construction

En cas de retard dans la remise des plans et autres documents à fournir après exécution par le titulaire, une retenue provisoire de 1% du montant du marché sera opérée, dans les conditions stipulées à l'article 20-5 du C.C.A.G., sur les sommes dues au titulaire jusqu'à ce que l'ensemble des documents ait été remis et ait le visa du maître d’œuvre.

La non fourniture des documents fait obstacle à la poursuite des opérations de réception et entraîne l'application éventuelle des pénalités de retard.

6.4.4- Non enlèvement de matériaux inemployés ou impropres

Conformément à l’article 37.3 du C.C.A.G., il sera appliqué une pénalité de 100 € par jour calendaire de retard si l’entreprise générale n'a pas ou n'a pas fait enlever, du chantier, les matériaux inemployés ou impropres dans les délais prévus par l'ordre de service lui demandant de les enlever.

Cette pénalité s'appliquera aussi sans mise en demeure préalable à tout stockage de matériaux, matériel et installation de chantier en dehors des zones agréées par le Maître d’œuvre.

Si dans un délai de trente jours après mise en demeure préalable, l’entreprise générale n'a pas procédé à l'évacuation des matériaux inemployés ou impropres, le Maître d'ouvrage fera réaliser ces prestations aux frais exclusifs du mandataire, sans préjudice de la pénalité indiquée ci-dessus, conformément à l’article 37.2 du C.C.A.G.

6.4.5- Non représentation aux réunions de chantier

Pour absence ou retard à une réunion de chantier ou à toute réunion provoquée par le maître d'ouvrage, le maître d'œuvre ou le coordonnateur sécurité et protection de la santé, une pénalité de 100 € sera appliquée.

Ces pénalités seront appliquées et déduites par précompte sur l'état d'acompte suivant la constatation de l'absence.

6.4.6- Non respect des garanties de traitement

Dans le cas du non respect des performances de traitement définies dans le CCTP, la réception définitive des installations ne sera pas prononcée. L’Entreprise réalisera alors, à ses frais, les mesures correctives nécessaires avec une nouvelle période d’observation de même durée que celle prévue initialement.

6.4.7- Non respect des consommations garanties

Dans le cas du non respect des consommations d’énergie et de réactifs, les dépassements par rapport aux valeurs garanties donneront lieu aux réfactions suivantes, calculées par rapport au montant du marché.

Au-delà de 10 % et jusqu’à 15 %
:
0,5 % par % d’excédent 

Au-delà de 15 %
:
refus des équipements

6.4.8- Réfaction – Rejet de prestations

En cas de carence(s) ou d’imperfection(s) dûment constatée(s) lors des opérations préalables à la réception, si l’exécution aux frais et risques de l’Entrepreneur n’est pas envisageable, le Maître d’Ouvrage peut décider de prononcer la réception avec réfaction de prix dans les conditions et limites définies à l’article 41.7 du CCAG.

En complément des dispositions de l’article 41.7 du CCAG, si les carences ou imperfections constatées lors des opérations préalables à la réception risquent de porter atteintes à la Sécurité, au comportement ou à l’utilisation des ouvrages dans des conditions rendant les ouvrages impropres à leur destination, le Maître d’Ouvrage peut, après avoir à nouveau mis en demeure l’Entrepreneur de remédier à ces carences ou imperfections dans un délai qui ne peut être inférieur à 15 jours à compter de la notification de cette mise en demeure, décider le rejet des prestations.

L’Entrepreneur dispose alors d’un délai de 10 (dix) jours ouvrés à compter de la notification de la décision du Maître d’Ouvrage pour adresser à celui-ci ses observations écrites.

Passé ce délai et en l’absence de toute observation écrite, l’Entrepreneur est réputé accepter la décision du Maître d’Ouvrage de rejet des installations. En cas d’observations écrites adressées par l’Entrepreneur au Maître d’Ouvrage dans le délai qui lui est imparti, celui-ci dispose alors d’un délai de 10 jours ouvrés pour confirmer à l’Entrepreneur sa décision. En l’absence de toute confirmation dans le délai qui lui est imparti, le Maître d’Ouvrage est réputé accepter les observations de l’Entrepreneur et renoncer à toute décision de rejet des installations.

La réception des prestations est alors réputée acquise et prend effet à compter de la date d’expiration du délai de réponse précité imparti au Maître d’Ouvrage. Le rejet des prestations oblige l’Entrepreneur à restituer au Maître d’Ouvrage, les sommes perçues au titre du marché et, le cas échéant, à réparer le préjudice causé par ses carences.

6.4.9- Prime

Il ne sera alloué aucune prime.
ARTICLE 7 - CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE

7.1- Garantie financière

Il est dérogé aux articles 4.1 et 4.2 du CCAG par les dispositions suivantes du présent CCAP :

« Le titulaire du marché est soumis à une retenue de garantie égale à 5% du montant de chaque acompte et du solde.

Cette retenue de garantie peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande établie selon le modèle fixé par l’arrêté du 3 janvier 2005 modifié du ministre chargé de l’économie et des finances.

L’organisme apportant sa garantie doit être choisi parmi les tiers agréés par le ministre chargé de l’économie ou des finances ou le comité visé à l’article L.612.1 du code monétaire et financier et agréé par l’autorité publique contractante.

Cette garantie est constituée pour la totalité du marché ; mais, elle peut être présentée pendant toute la durée du marché. En cas d’avenant ou de décision de poursuivre, elle doit être complétée dans les mêmes conditions. 

Dans l'hypothèse où la garantie ne serait pas constituée ou complétée au plus tard à la date à laquelle le titulaire remet la demande de paiement correspondant au premier acompte, la fraction de la retenue de garantie correspondant à l'acompte est prélevée. 

Les montants prélevés au titre de la retenue de garantie sont reversés au titulaire après constitution de la garantie de substitution.

Par dérogation à l’article 4.2 du CCAG, il ne peut y avoir de remplacement de la retenue de garantie par une caution personnelle et solidaire ».

7.1.1- Généralités

Une avance sera versée au titulaire, sauf indication contraire dans l’Acte d’Engagement, lorsque le montant fixé dans le marché est supérieur à 50 000 Euros HT.

Si le délai N d’exécution du marché exprimé en mois n’excède pas 12 mois, son montant est, en prix de base, égal à 5,00 % du montant initial du marché. Il est égal au produit de ces 5,00 % par 12/N, N étant exprimé en mois, si le délai N dépasse 12 mois.

Selon le dernier alinéa de l’article 87-II du Code des marchés publics et par dérogation à l’article 11.4, du C.C.A.G. Travaux, le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix.

Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint ou dépasse 65,00 % du montant initial du marché. Ce remboursement doit être terminé lorsque ledit montant atteint 80,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché.

Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d’acompte ou de solde. Le précompte s’effectue après application de la clause de variation des prix sur le montant initial de l’acompte ou du solde.

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants de premier rang lorsque le montant des travaux dont ils sont chargés est au moins égal au seuil fixé par le Code des marchés publics pour le versement de l’avance.

Le montant de l’avance doit être de 5,00 % du montant des travaux sous-traités au cours des 12 premiers mois suivant le début de leur exécution. Le droit à l’avance du sous-traitant est ouvert à la date de commencement d’exécution des prestations par celui-ci. 

Le remboursement de l’avance au sous-traitant commence lorsque le montant des prestations exécutées atteindra 65,00 % du montant des travaux sous-traités au titre desquels est accordée cette avance et doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80,00 %.

7.1.2- Modalités de paiement

Pour le versement de l’avance, le délai global de paiement court à compter de la notification de l’acte qui emporte commencement d’exécution du marché.

Toutefois, le titulaire, à l’exception des organismes publics, doit justifier de la constitution d’une garantie à première demande à concurrence de 100,00 % du montant de l’avance. Le délai global de paiement ne peut courir avant la réception de cette garantie.
7.2- Avance facultative

Aucune avance facultative ne sera versée.
ARTICLE 8 - PROVENANCE, QUALITE, CONTROLE ET PRISE EN CHARGE DES MATERIAUX ET PRODUITS

8.1 - Provenance des matériaux et produits

Le CCTP et ses annexes fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n’est pas laissé au titulaire ou n’est pas déjà fixé par les pièces générales constitutives du marché ou déroge aux dispositions des dites pièces.

Néanmoins, l’ensemble des fournitures devra faire une demande d’agrément auprès du Maître d’œuvre après avis du Maître d’Ouvrage.
8.2 - Mise à disposition de carrières ou lieux d'emprunt

Sans objet.

8.3 - Caractéristiques, qualités, vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits

8.3.1- Généralités

Le C.C.T.P. définit les compléments et dérogations à apporter aux dispositions du C.C.T.G. concernant les caractéristiques et qualités des matériaux, produits et composants de construction à utiliser dans les travaux, ainsi que les modalités de leurs vérifications, essais et épreuves, tant qualitatives que quantitatives, sur le chantier.

Sauf accord intervenu entre le Maître d'œuvre et l'Entrepreneur sur des dispositions différentes, les vérifications de qualité sont assurées par le Maître d'œuvre.

Le C.C.T.P. précise quels matériaux, produits et composants de construction feront l'objet de vérifications, ou de surveillance de la fabrication, dans les usines, magasins et carrières de l'Entrepreneur ou de ses fournisseurs, ainsi que les modalités correspondantes.

Sauf accord intervenu entre le Maître d'œuvre et l'Entrepreneur sur des dispositions différentes, les vérifications et la surveillance sont assurées par le Maître d'œuvre.

Les essais et contrôles prévus par les fascicules intéressés du C.C.T.G. ou au CCTP seront réalisés par l'Entrepreneur et à ses frais.

L'Entrepreneur se charge de préparer un programme détaillé de contrôle de qualité qui doit être soumis à l'avis du Maître d’œuvre et du Maître d’Ouvrage, dans un délai d’un mois après la notification du marché. La mise en œuvre de ce programme est à la charge de l'Entrepreneur. Ce programme d'assurance qualité doit décrire les différentes opérations de contrôle des études et des travaux dans le cadre de la réglementation française ainsi que les mesures qui seraient prises en cas de non-conformité.

Un dossier de contrôle de qualité, contenant tous les résultats d'essais, analyses, épreuves concernant les matériaux et équipements mis en œuvre doit être tenu à jour par l'Entreprise et constamment disponible sur le chantier en deux exemplaires dont l'un sera remis au maître d’œuvre lors des opérations de réception des installations.

Les documents de ce dossier doivent être datés et numérotés.

Les observations des organismes de contrôle intérieur ou extérieur à l'Entrepreneur devront y être consignées.

8.3.2 – Vérifications, essais et épreuves des matériaux et produits

· Sur le chantier par le laboratoire de l’Entreprise et le laboratoire agréé par le Maître d’œuvre en ce qui concerne les ouvrages ou parties d’ouvrages suivants :

· canalisations ;

· équipements hydromécaniques et électriques ;

· équipements de manutention ;

· béton et structure
· En usine par le fabricant et/ou le fournisseur sous la responsabilité de l’Entrepreneur qui aura désigné un rapporteur.

8-3.3 – Autres essais et vérifications des matériaux et produits

Le Maître d’ouvrage sur proposition du Maître d’œuvre ou du bureau de contrôle se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le Marché. Ces essais, définis par le Maître d’œuvre seront à la charge du Maître d’ouvrage s’ils sont satisfaisants. 

S’ils étaient négatifs, ces essais, ainsi que tous les suivants qui s’avéreraient nécessaires, les précédents ne montrant pas des résultats satisfaisants, seront à la charge de l’Entreprise, le programme étant dans chaque cas défini par le Maître d’œuvre et l’organisme chargé de les réaliser.

8-3.4 – Fiches d’autocontrole

Le Titulaire sera tenu de matérialiser les propres contrôles de ses ouvrages ou installations en produisant au Maître d’œuvre et au Maître d’Ouvrage des fiches "d’autocontrôle" pendant la période de réalisation des travaux, conformément au Plan d’Assurance Qualité du Titulaire.

Ces fiches porteront plus particulièrement sur les implantations, alignements, niveaux, pentes, épaisseur, étanchéité, isolation de tous ouvrages ou installations dont les éventuels défauts de mise en œuvre ne pourraient être, par la suite, détectés visuellement (réseaux enterrés, ouvrages noyés dans le béton, ouvrages rendus non-visitables par l’habillage ou les revêtements).

8.4 – Contrôle des livraisons sur chantier
Le matériel livré sur chantier par l’Entrepreneur devra obligatoirement être accompagné des documents suivants :

· Bordereau précisant :

· l’identification de l’expéditeur,

· l’identification de la personne physique destinataire de la livraison,

· l’identification du matériel (désignation, liste, quantités, poids, N°….),

· la liste des documents de référence (spécifications techniques, plans),

· les PV de recette en usine,

· les certificats d’essais et d’épreuve éventuels,

· les documents de suivi de la qualité défini dans le plan d’assurance qualité.
ARTICLE 9 - PREPARATION, COORDINATION ET EXECUTION DES TRAVAUX

9.1 – Etat des lieux préalable

Dès la notification par ordre de service prescrivant le début de la phase travaux, le titulaire fera procéder, à ces frais, à un état des lieux contradictoire avec constat d’huissier et photographies, en présence du Maître d’œuvre, du Maître d’ouvrage, et éventuellement du coordonnateur SPS si nécessaire. L’état des lieux concerne l’ensemble du site dédié à la construction des nouveaux ouvrages ainsi que les ouvrages et équipements existants.

Un exemplaire complet de cet état des lieux sera adressé par le titulaire au Maître d’ouvrage, au Maître d’œuvre et au coordonnateur SPS avant tout commencement des travaux.

9.2 – Connaissance des lieux et des conditions de travail

Le Titulaire est réputé, par le fait même de son Acte d'Engagement, avoir pris connaissance de la nature et de l'emplacement des travaux, des conditions générales et locales et, particulièrement, des conditions relatives aux moyens de communication et de transport, de stockage des matériaux, aux disponibilités en main-d’œuvre, en eau, en énergie électrique et de toutes conditions physiques relatives au lieu des travaux, à la topographie et à la nature du terrain, aux caractéristiques de l’équipement et à tous les autres éléments pour lesquels des informations peuvent être raisonnablement obtenues et qui pourraient en quelque manière influer sur les travaux et sur les prix de ceux-ci.

Le Titulaire reconnaît en outre avoir une connaissance complète de la nature du sol et du sous-sol.
Les conséquences des erreurs et carences du Titulaire dans l'utilisation des renseignements ne pourront que demeurer à sa charge.

9.3 - Période de préparation - Programme d'exécution des travaux

Le délai de la période de préparation est donné par le titulaire dans son acte d’engagement (dérogation du 28.1 du CCAG).

Seuls les retards dans la notification de la décision d’autorisation de commencer les travaux qui ne sont pas imputables à l’Entrepreneur justifient une prorogation par le Maître d’Ouvrage, du délai contractuel d’exécution à proportion du retard constaté. Dans tous les autres cas de retard imputable à l’Entrepreneur, le délai contractuel d’exécution du marché demeure inchangé et le délai d’exécution des travaux s’en trouve raccourci d’autant.

Il est procédé, au cours de cette période, aux opérations suivantes à la diligence respective des parties contractantes :

Par les soins du Titulaire :

· Établissement et présentation au visa du Maître d’œuvre du programme d’exécution des travaux, accompagné du projet des installations de chantier et des ouvrages provisoires prévus au 1er et 2ème alinéa de l’article 28-2 du C.C.A.G. ;

· Établissement d’un plan particulier de sécurité et de protection de la santé (P.P.S.P.S.) prévu par la section 5 du décret nº94-1159 du 26.12.94 modifié, après inspection commune organisée par le coordonnateur sécurité si nécessaire. Cette obligation est applicable à chaque Titulaire (y compris co-traitants et sous-traitants). Ces plans particuliers doivent être remis au coordonnateur dans un délai de 15 jours à compter du début de la période de préparation ;

· Établissement et remise au Maître d'œuvre des plans d'exécution, des notes de calcul et études de détail nécessaires pour le début des travaux, dans les conditions stipulées à l'article 29.2 du C.C.A.G. ;

9.4 - Mesures d'ordre social - Application de la réglementation du travail

La proportion maximale des ouvriers d’aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le chantier ne peut excéder 10 % (dix pour cent) et le maximum de la réduction possible de leur salaire est fixé à 10 % (dix pour cent).

En application de l’article R 341-36 du Code du Travail et avant tout commencement d’exécution, l’Entrepreneur doit remettre au Maître d’ouvrage une attestation sur l’honneur indiquant s’il a ou non l’intention de faire appel pour l’exécution de marché à des salariés de nationalité étrangère et, dans l’affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France.
9.5 – Protection des sites et des ouvrages existants

Le Titulaire sera responsable de tous les dommages occasionnés par lui, ses co-traitants ou sous-traitants, au site et aux ouvrages existants, câbles électriques et téléphoniques, conduites d'eau (eau brute, eau potable, eau pluviales et eaux usées) et de gaz, bordures de trottoirs, fossés, voirie ainsi qu'aux plantations à conserver. II assumera les frais de réparation éventuels, conformément aux prescriptions des organismes propriétaires ou exploitants de ces ouvrages.

9.6 - Organisation, hygiène et sécurité des chantiers

9.6.1 - Installations à réaliser par le titulaire 

Conforme au C.C.A.G., article 31.1. L’entreprise prévoira, à ses frais, sur site en plus de ses propres installations (vestiaires, sanitaires) une salle de réunion pour 10 personnes.
9.6.2 - Emplacements mis à disposition pour déblais  

Conforme au C.C.A.G., article 31.2. Le stockage des déblais ne pourra pas avoir lieu sur le site des travaux. L’entrepreneur se chargera de trouver un site approprié et de le soumettre à l’approbation du maître d’ouvrage.

9.6.3 – Signalisation des chantiers
Conforme au C.C.A.G., article 31.6.

Par dérogation à l'article 34.1 du C.C.A.G., il est stipulé que la charge des réparations dues aux dégradations éventuelles causées aux voiries publiques par des transports routiers de l'Entrepreneur revient à ce dernier. Il justifiera des assurances nécessaires.

L’Entrepreneur prend également à sa charge les réparations pour des dégradations de même ordre causées aux voiries privées.
ARTICLE 10 - CONTROLES ET RECEPTIONS DES TRAVAUX

10.1 – Documents fournis après exécution
Conforme au C.C.A.G., article 40.

Un exemplaire du dossier des ouvrages exécutés sera remis au Maître d’œuvre.
10.2 – Essais et contrôles de l’installation de travaux

10.2.1 – définition des essais et contrôles 
Les essais et contrôles d’ouvrages ou parties d’ouvrages prévus par les fascicules intéressés du CCTG ou du CCTP seront assurés en présence du maître d’œuvre.

Les opérations de mise en route et d’essais peuvent être fractionnées selon les instructions du Maître d’ouvrage ou du Maître d’œuvre en fonction des possibilités d’éprouver une partie cohérente d’équipement déjà en place avant l’achèvement total du montage. Les essais sont à la charge de l’Entrepreneur. Le personnel de l’exploitant appelé à conduire l’installation assiste à la mise en route et aux essais de garantie.
10.2.2 – Essais et contrôles complémentaires
Le Maître d’ouvrage sur proposition du Maître d’œuvre se réserve le droit de faire effectuer des essais et contrôles en sus de ceux définis par le Marché. Ces essais, définis par le Maître d’œuvre seront à la charge du Maître d’ouvrage s’ils sont satisfaisants. S’ils étaient négatifs, ces essais, ainsi que tous les suivants qui s’avéreraient nécessaires, les précédents ne montrant pas des résultats satisfaisants, seront à la charge de l’Entreprise, le programme étant dans chaque cas défini par le Maître d’œuvre et l’organisme chargé de les réaliser.
10.2.3 – Essais de garantie
Les essais de garantie sont déclenchés au maximum 15 jours avant la fin de la période d'observation, à l'initiative du Maître d’œuvre, et en accord avec le Maître d’Ouvrage et l’exploitant.

Pendant ces essais, les installations seront pilotées par l'Exploitant, le Titulaire est tenu d'être présent avec le personnel habituel d'exploitation. Les essais seront réalisés selon les mêmes modalités que celles décrites au CCTP, par un organisme indépendant, agréé par le Maître d'ouvrage, et aux frais du Titulaire.

10.3 – Modalités de réception travaux

10.3.1 – Inventaire préliminaire du matériel

Avant toute autre démarche, il est procédé à un inventaire permettant de vérifier que tout le matériel prévu au marché a bien été livré, planté et mis en place, qu'il est conforme aux spécifications qui ont été données et est en état de marche ou en bonne santé pour les végétaux.

Si certains organes n'ont pas été livrés, plantés ou n'ont pas été montés, s'ils ne sont pas conformes à la spécification, ni en état de marche, l'Entrepreneur doit aussitôt compléter, monter, remplacer ou remettre des organes en état de marche, à moins d'ordres précis du maître d’œuvre modifiant la teneur du marché.

Les opérations de mise en route des installations et les essais de réception peuvent, si le maître d’œuvre le juge bon, être ajournées jusqu'à complète satisfaction.

10.3.2 – Constat de fin de travaux

Quinze jours minimum avant l'achèvement escompté des travaux, l'Entrepreneur informe le maître d’œuvre par lettre recommandée avec accusé de réception de la possibilité d’effectuer les travaux de raccordement des nouveaux équipements objets du marché sur les installations existantes.

Dans un délai maximal de 20 jours calendaires suivant réception par le maître d’œuvre de la demande de constat de fin de travaux, il est procédé après accord du Maître d'ouvrage à une visite contradictoire des installations en présence de toutes les parties concernées, suivie de l’établissement d’un procès verbal.

A l'issue de cette visite, un constat de fin de travaux de construction est dressé sans délai et mentionnera les éventuelles omissions, imperfections ou malfaçons constatées. Ce constat pourra être prononcé même si les travaux de finition ne sont pas terminés et pour autant que la finition de ces prestations ne perturbe pas la suite du programme par défaut de sécurité ou gêne notoire.

Un constat de fin de travaux ne constitue pas la réception. Il peut concerner une entité fonctionnelle.

10.3.3 – Période de mise au point

La période de mise au point se déroulera conformément au CCAG. La durée maximum de cette période est de 10 jours
10.3.4 – Période de mise en régime

La période de mise en régime se déroulera conformément au CCAG. La durée maximum de cette période est de 15 jours.
10.3.5 – Période d’observation

La période d’observation se déroulera conformément au CCAG. La durée minimum de cette période est de 10 jours.
10.3.6 – Réception des installations
L’entrepreneur avise à la fois la personne responsable du marché, et le maître d’œuvre de la date à laquelle il estime que les travaux sont achevés.

Il est rappelé que les travaux ne peuvent être considérés achevés que si :

La totalité des essais visés à l’article 10.2 ci-dessus et à la charge de l’entrepreneur auront été effectués et les résultats communiqués.

Les installations de chantiers ont été repliées et les lieux remis en état.

Les essais visés à l’article 10.2 ci-dessus et à la charge du maître d’ouvrage qui n’auraient pas encore été effectués, sont effectués lors des opérations préalables à la réception. Si la connaissance de leur résultat nécessite un délai, la réception ne peut être prononcée que sous réserve de ces résultats. Si ces résultats ne sont pas concluants, la réception peut être reportée dans les mêmes conditions que celles fixées à l’article 41.4 du C.C.A.G.

Par dérogation à l’article 41.2 du C.C.A.G., le procès verbal des opérations préalables à la réception est transmis sous 3 jours au titulaire pour signature. Ce dernier dispose de 3 jours pour le renvoyer au maître d’œuvre revêtu de sa signature, ou pour signifier par écrit son refus motivé de le signer. La non réponse du titulaire fait obstacle à la poursuite des opérations de réception, aux torts du titulaire. Dans le délai de 5 jours suivant la date de réception par le maître d’œuvre du procès-verbal signé ou du refus de signer, le maître d’œuvre fait connaître au titulaire s’il a ou non proposé à la personne responsable du marché de prononcer la réception des ouvrages et, dans l’affirmative, la date proposée pour l’achèvement des travaux ainsi que les réserves dont il a éventuellement proposé d’assortir la réception.

Dans le cas où, conformément à l’article 10.2 ci-dessus, des essais sont à réaliser dans la période de garantie de parfait achèvement, la réception ne peut être prononcée que sous réserve de l’exécution concluante de ces essais, conformément à l’article 41.4 du C.C.A.G.
10.3.7 – Réception partielle

Il n’est pas prévu de réception partielle au sens de l’article 42.1 du C.C.A.G.

10.3.8 – période de garantie de parfait achèvement

La durée de cette période est de un an à compter de la date de réception des installations.

ARTICLE 11 - GARANTIES
11.1 – Délai de garantie
Le délai de garantie est conforme à l’article 44.1 du C.C.A.G. Le délai de garantie de parfait achèvement de l'ensemble des travaux est sauf prolongation décidée, d'un an à compter de la date d'effet de la réception.

Pendant ce délai de garantie, indépendamment des autres obligations prévues dans le présent C.C.A.P., le Titulaire est tenu a une obligation dite "obligation de parfait achèvement" au titre de laquelle il doit :

· exécuter les travaux et prestations éventuelles de finition ou de reprise ;

· remédier à tous les désordres signalés par le Maître d’œuvre ou son représentant, de telle sorte que l'ouvrage et les équipements soient conformes à l'état où ils étaient lors de la réception ou après correction des imperfections constatées lors de celle-ci ;

· procéder, le cas échéant, aux travaux confortatifs ou modificatifs dont la nécessité serait apparue à l'issue des épreuves effectuées conformément au C.C.T.G.

Si à l'expiration du délai de garantie de parfait achèvement, le Titulaire n'a pas procédé à l'exécution des travaux et prestations consécutives à tout désordre observé, le délai de garantie de parfait achèvement sera prolongé jusqu'à l'exécution complète des travaux et prestations permettant le fonctionnement nominal des ouvrages. 

11.2 – Garanties particulières

11.2.1 – Garantie relative au matériel installé

Le Titulaire garantit le matériel fourni, installé et utilisé dans les conditions normales de fonctionnement et entretenu selon les prescriptions du titulaire du présent Marché, contre tout défaut de fonctionnement pendant un délai de 2 ans minimum à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

11.2.2 – Garantie relative au génie civil des ouvrages

Le titulaire garantit le Maître d’ouvrage contre tout défauts d’horizontalité, de résistance, d’étanchéité de couverture des ouvrages et de tenue des bétons (désagrégation, usure chimique, réduction de l’enrobage des ferrailles) au-delà des tolérances du CCTP pendant un délai minimal de 10 ans à compter de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou faire effectuer à ses frais, les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés.

11.2.3 – Garantie particulière de base concernant le fonctionnant d’installations de haute technicité (matériel informatique, électronique et électrique)
Le Titulaire garantit contre tout défaut de fonctionnement des installations ou éléments d’installations de haute technicité pendant un délai de 2 ans minimum à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage l’entrepreneur pendant le délai défini ci-dessus à effectuer à ses frais, sur simple demande du Maître d’Ouvrage et de son représentant, toutes les réparations qui s’avéreraient nécessaires et à remplacer gratuitement toute pièce défectueuse dans le délai fixé par le Maître d’Ouvrage ou son représentant à compter de sa demande, que la défaillance des installations soit imputable à la mauvaise qualité des matériels et matériaux, à des conditions d’exécution insuffisantes ou à une erreur de conception des ouvrages.

11.2.4 – garantie particulière d’étanchéité
Le titulaire garantit le Maître d’ouvrage contre tout défaut d’étanchéité pendant un délai de 10 ans à compter de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou faire effectuer à ses frais, sur simple demande du Maître d’ouvrage, toutes les recherches sur l’origine des fuites et les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d’une défectuosité des produits ou matériaux employés ou des conditions d’exécution.

11.2.5 – garantie particulière du système de protection des structures métalliques

Le Titulaire garantit l'efficacité du système de protection par peintures ou autres systèmes de protection définis au programme pour certains ouvrages ou parties d'ouvrages métalliques, dans les conditions et limites définies au programme, pendant une durée de 10 ans minimum à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou faire effectuer à ses frais, sur simple demande du Maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d’une défectuosité des produits ou matériaux employés ou des conditions d’exécution.

11.2.6 – garantie particulière du système de protection des menuiseries
Le Titulaire garantit l'efficacité du système de protection par peintures ou autres systèmes de protection des menuiseries, dans les conditions et limites définies au programme, pendant une durée de 2 ans minimum à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou faire effectuer à ses frais, sur simple demande du Maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d’une défectuosité des produits ou matériaux employés ou des conditions d’exécution.

11.2.7 – garantie particulière des peintures sur maçonnerie, enduits et serrurerie
Le titulaire garantit l’aspect et la bonne tenue du système de peintures pendant un délai minimal de cinq ans pour les peintures à l’intérieur des locaux et pendant un délai minimal de dix ans pour les peintures en extérieur (ou bardage, le cas échéant) à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou à faire effectuer à ses frais, sur simple demande du Maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d’une défectuosité des produits ou matériaux employés ou des conditions d’exécution.

11.2.8 – garantie particulière aux matériaux métalliques

Le titulaire garantit l’aspect et la bonne tenue des matériaux métalliques contre la corrosion pendant un délai minimal de cinq ans à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou à faire effectuer à ses frais, sur simple demande du Maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d’une défectuosité des produits ou matériaux employés ou des conditions d’exécution.

11.2.9 – garantie particulière aux revêtements bétons

Le titulaire garantit l’aspect et la bonne tenue des revêtements des bétons pendant un délai minimal de dix ans à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage le titulaire, pendant le délai fixé, à effectuer ou à faire effectuer à ses frais, sur simple demande du Maître d’ouvrage, toutes les réparations ou réfections nécessaires pour remédier aux défauts qui seraient constatés, que ceux-ci proviennent d’une défectuosité des produits ou matériaux employés ou des conditions d’exécution.

11.2.10 – garantie particulière à des matériaux et fournitures de type nouveau

Si l’Entrepreneur propose, dans son offre, d’utiliser des matériaux et fournitures de type nouveau, il garantit le Maître d’ouvrage contre la mauvaise tenue du (des) matériau(x) et fourniture(s) mis en œuvre sur sa proposition pendant le délai de 1 an minimum à partir de la date d’effet de la réception des travaux correspondants.

Cette garantie engage l’entrepreneur dans le cas où, pendant ce délai, la tenue du (des) matériau(x) et fourniture(s) ne serait pas satisfaisante, à le (les) remplacer à ses frais sur simple demande du maître de l’ouvrage, par d’autre(s) matériau(x) et fourniture(s).

11.2.11 – garanties souscrites par le titulaire

Les garanties souscrites par le Titulaire dans son Marché sont indiquées dans le cahier des garanties souscrites et éventuellement dans le CCTP.

Ces garanties engagent le Titulaire pendant la durée de garantie de parfait achèvement. S’il s’avère que le paramètre garanti n’est pas conforme aux prévisions indiquées par le Titulaire dans son Marché, cette garantie engagera le titulaire à modifier, à ses frais, les installations pour remédier à cette non-conformité et ramener le paramètre en défaut à la valeur garantie.

ARTICLE 12 - ASSURANCES

Le terme "Entrepreneur" utilisé ci-après définit chaque conjoint dans le cadre d’un groupement d’entrepreneur solidaire ou l’Entreprise individuelle.

Chaque Entrepreneur concerné garde pour ce qui est de l’assurance, la responsabilité des travaux qu’il sous-traite. Chaque Entrepreneur est tenu, pendant toute la durée des travaux, de garantir à ses frais son matériel, ses installations, les matériaux approvisionnés par lui contre tous vols, détournements, dégradations ou destructions de toutes natures et d’indemniser personnellement tous tiers du préjudice qui pourrait être occasionné de ces faits.

Il ne sera alloué à l’entreprise aucune indemnité en raison des pertes, avaries ou dommages occasionnés par négligence, imprévoyance, défauts de moyens ou fausses manœuvres.

Chaque Entrepreneur est tenu de souscrire, dans un délai de 15 jours calendaires à compter du lendemain de la date de réception de la notification du Marché et avant tout début d’exécution, auprès d’une compagnie d’assurances :

· une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil, garantissant les tiers en cas d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des travaux. En complément à l’article 9.1 du C.C.A.G.-Travaux, les titulaires doivent justifier de l’étendue des garanties souscrites et de la mise à jour de leurs cotisations et ce, au moyen d’attestations précises ;

· une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont s’inspirent les articles 1792,  1792-1, 1792-2 et 2270 du Code civil, selon les dispositions conformes à la loi nº 78-12 du  4 janvier 1978. L’Entrepreneur devra s’engager par écrit à souscrire une telle police, dont un exemplaire sera remis au Maître d’Ouvrage au plus tard lors des opérations de réception. Le Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité de suspendre celle-ci à défaut de présentation de cette police ;

· une police d’assurance Tous Risques Chantiers souscrite pour l’ensemble du groupement par le Titulaire commun.

Les franchises resteront à la charge de l’Entrepreneur.

L’absence de remise de ces documents fait obstacle à l’exécution des travaux.

Le remboursement de la retenue de garantie ou la mainlevée de la garantie à première demande, ainsi que le règlement pour solde, ne pourront être accordés que sur production, par l’Entrepreneur, d’attestations des compagnies d’assurances certifiant que les primes relatives aux polices visées ci-dessus ont été intégralement réglées.

En cas de sinistre en cours de chantier, l’Entrepreneur ne pourra s’opposer à l’accès sur les lieux du sinistre des assureurs couvrant la responsabilité professionnelle des réalisateurs, des fabricants au sens de l’article 1792.4 du Code Civil des fournisseurs et du contrôleur technique.

L’Entrepreneur ne pourra s’opposer à ce que ses assureurs ainsi que l’assureur de la police dommage-ouvrage constatent l’état d’exécution des travaux de réparation des dommages ayant fait l’objet d’une indemnisation après sinistre.

ARTICLE 13 – RESILIATION DU MARCHE

Le marché pourra être résilié par le Maître d’ouvrage dans les cas prévus aux articles 46 à 48 du C.C.A.G.-Travaux et dans le respect des dispositions de l’article 49 de ce même C.C.A.G.-Travaux.

Il est précisé que l’inexactitude des renseignements prévus aux articles 45.2º et 45.3º b) et c) et à l’article 46-I du Code des marchés publics peut entraîner, par décision de la personne responsable du marché, la résiliation du marché aux frais et risques du titulaire. Dans ce cas, les excédents de dépenses résultant de la passation d’un autre marché, après résiliation, seront prélevés sur les sommes qui peuvent être dues au Titulaire, sans préjudice des droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance. Les diminutions éventuelles de dépenses restent acquises à la personne publique.

Sauf en cas de résiliation issue de l’article 47 du code des marchés publics, les règles régissant la résiliation sont celles issues du CCAG/TRAVAUX.

ARTICLE 14 – ATTRIBUTION DE JURIDICTION

En cas de litige résultant de l’application des clauses du présent marché, le tribunal administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique.

ARTICLE 15 – PRESTATIONS SIMILAIRES
En cas de nécessité de réalisation de prestations similaires, l’article 35 II 6 du code des Marchées Publics pourra être utilisé.

ARTICLE 16 – EXECUTION COMPLEMENTAIRE– DECISION DE POURSUIVRE

Conformément à l'article 118 du Code des Marchés Publics, si le montant des prestations exécutées atteint le montant prévu par le marché, la poursuite de l'exécution des prestations pourra être subordonnée à une décision de poursuivre prise par le représentant du pouvoir adjudicateur, dans le respect des conditions prévues à l'article 20 du même code.

ARTICLE 17 - DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.A.P. sont apportées aux articles suivants du C.C.A.G :

· l’article 2 déroge à l’article 4.1 du C.C.A.G. Travaux ;

· l’article 3.3.3 déroge à l’article 27.3 du C.C.A.G. Travaux ; 

· l’article 5.2 déroge à l’article 10.4.4 du C.C.A.G. Travaux ; 

· l’article 7.1 déroge à l’article 4.1 et 4.2 du C.C.A.G. Travaux ; 

· l’article 9.3 déroge à l’article 28.1 du C.C.A.G. Travaux ; 

· l’article 10.3.2 déroge à l’article 41.2 du C.C.A.G. Travaux ;

Lu et approuvé,


(mention manuscrite, signature et cachet de l’Entrepreneur)

(Le Représentant légal du Maitre de l’Ouvrage)

A                                               , le                                              .
�
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